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l’exercice fi nancier 2016-2017, d’un montant maximal de 
25 692 475 $, portant ainsi la subvention totale pour cet 
exercice fi nancier à 34 123 300 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que la Société du Palais des congrès de Montréal 
dispose, dès le début de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
d’une avance sur la subvention de fonctionnement à lui 
être octroyée pour cet exercice fi nancier, correspondant 
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
à la Société du Palais des congrès de Montréal une 
deuxième tranche de la subvention de fonctionnement à 
lui être octroyée pour l’exercice fi nancier 2016-2017, d’un 
montant maximal de 25 692 475 $, portant ainsi la sub-
vention totale pour cet exercice fi nancier à 34 123 300 $;

QUE cette deuxième tranche de la subvention soit 
versée à la Société du Palais des congrès de Montréal 
aux dates convenues entre la ministre du Tourisme et la 
Société du Palais des congrès de Montréal;

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à la 
Société du Palais des congrès de Montréal, dès le début de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, une avance d’un montant 
de 8 530 825 $ sur la subvention de fonctionnement à lui 
être octroyée pour cet exercice fi nancier, correspondant 
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65122

Gouvernement du Québec

Décret 541-2016, 15 juin 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Judith Lapointe, avocate à la retraite, comme 
membre du Tribunal administratif du travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 58 de la 
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (cha-
pitre T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un 
membre du Tribunal administratif du travail est renouvelé 
pour cinq ans à moins que le membre ne demande qu’il 
en soit autrement et qu’il notifi e sa décision au ministre 
au plus tard trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 58 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fi xe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un membre est examiné sui-
vant la procédure établie par règlement du gouvernement 
et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la composition 
des comités et le mode de nomination de leurs membres, 
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration 
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration 
publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres de ce Tribunal;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 258 du cha-
pitre 15 des lois de 2015 prévoit notamment que le mandat 
des commissaires de la Commission des relations du 
travail est, pour la durée non écoulée de celui-ci, poursuivi 
à titre de membre du Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 266 du 
chapitre 15 des lois de 2015 prévoit notamment que les com-
missaires qui deviennent membres du Tribunal administra-
tif du travail par application de l’article 258 conservent la 
rémunération qu’ils recevaient le 31 décembre 2015;

rhean01
Texte surligné 



3668 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 juillet 2016, 148e année, no 27 Partie 2

ATTENDU QUE l’article 267 du chapitre 15 des lois 
de 2015 prévoit que les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des commissaires, tels qu’ils exis-
taient avant l’entrée en vigueur du chapitre 15 des lois de 
2015, demeurent applicables aux personnes qui deviennent 
membres du Tribunal administratif du travail en applica-
tion de l’article 258 de cette loi jusqu’à l’entrée en vigueur 
du règlement sur la rémunération et les autres condi-
tions de travail prévu à l’article 61 de la Loi instituant le 
Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du travail et sur celle de renouvellement du mandat 
de ces membres édicté par le décret numéro 387-2016 du 
11 mai 2016, le secrétaire général associé responsable des 
emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé 
un comité pour examiner le renouvellement du mandat de 
notamment Me Judith Lapointe, avocate à la retraite, comme 
membre du Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé aux emplois supérieurs 
et à la ministre responsable du Travail;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de 
Me Judith Lapointe, avocate à la retraite, comme membre 
du Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE Me Judith Lapointe, avocate à la retraite, 
a demandé que son mandat soit renouvelé pour une durée 
moindre que cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE le mandat de Me Judith Lapointe, avocate à la 
retraite, soit renouvelé du 1er octobre 2016 au 7 janvier 
2019 comme membre du Tribunal administratif du travail;

QUE Me Judith Lapointe, avocate à la retraite, conti-
nue de bénéfi cier des conditions de travail prévues au 
Règlement sur la rémunération et les autres conditions 
de travail des commissaires de la Commission des rela-
tions du travail (chapitre C-27, r. 7) jusqu’à l’entrée en 
vigueur du règlement sur la rémunération et les autres 
conditions de travail prévu à l’article 61 de la Loi insti-
tuant le Tribunal administratif du travail (chapitre T-15.1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65123

Gouvernement du Québec

Décret 605-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT les montants annuels maxima de la 
rémunération pouvant être versés à l’ensemble des 
membres du conseil des commissaires d’une commis-
sion scolaire et à l’ensemble des membres du Comité 
de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal pour 
l’année scolaire 2016-2017

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 175 de la 
Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) prévoit que 
le montant annuel maximal de la rémunération qui peut 
être versé à l’ensemble des membres du conseil des com-
missaires d’une commission scolaire est déterminé par le 
gouvernement lequel peut également déterminer la fraction 
de la rémunération qui leur est versée à titre de dédomma-
gement d’une partie de leurs dépenses;

ATTENDU QUE l’article 415 de cette loi a pour effet de 
rendre notamment applicable aux membres du Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal l’article 175 
de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le montant annuel 
maximal de la rémunération qui peut être versé à l’ensemble 
des membres du conseil des commissaires d’une commis-
sion scolaire et de déterminer le montant annuel maximal 
de la rémunération qui peut être versé à l’ensemble des 
membres du Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île 
de Montréal pour l’année scolaire 2016-2017;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer la fraction de 
la rémunération qui est versée aux commissaires d’une 
commission scolaire et aux membres du Comité de gestion 
de la taxe scolaire de l’île de Montréal à titre de dédom-
magement d’une partie de leurs dépenses pour l’année 
scolaire 2016-2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le montant annuel maximal de la rémunération 
qui peut être versé à l’ensemble des membres du conseil 
des commissaires d’une commission scolaire ainsi que le 
montant annuel maximal de la rémunération qui peut être 
versé à l’ensemble des membres du Comité de gestion de 
la taxe scolaire de l’île de Montréal pour l’année scolaire 
2016-2017 soient déterminés conformément à l’annexe du 
présent décret;
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